
Division des Personnels Enseignants 
 
 
DIPE/21-889-701 du 10/05/2021   
 

PREPARATION DES JURYS D’EVALUATION EN VUE DE LA TITULARISATION DES 
PSYCHOLOGUES DE L’EDUCATION NATIONALE STAGIAIRES - ANNEE 2021 

 

Références : Arrêté du 26 avril 2017 - Arrêté du 23 aout 2017 - BOEN du 26/04/2018 - Arrêté du 28/08/2020 fixant 
les modalités complémentaires d’évaluation et de titularisation de certains personnels relevant du ministère chargé 
de l’éducation, lauréats de la session 2020 des concours 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les inspecteurs de l’éducation nationale - Mesdames et Messieurs les 
directeurs de CIO - Madame la directrice de l’INSPE s/c de Madame et Messieurs les IA-DASEN - s/c de Monsieur 
le Chef du DRAIO  
 
Dossier suivi par : Mme ALESSANDRI - Mme SALOMEZ - Tel : 04 42 91 73 44 - Mail : nathalie.salomez@ac-aix-
marseille.fr 
 
 

La présente circulaire a pour objet de présenter le calendrier des travaux préparatoires à la réunion 
des  jurys, ainsi que le rôle de chacun des acteurs participant à cette évaluation. 

Conformément aux dispositions de l'article 5 de l'arrêté du 23 août 2017, le jury de titularisation évalue 
l'aptitude professionnelle du stagiaire et valide son parcours de formation sur le fondement du 
référentiel de compétences prévu par l'arrêté du 26 avril 2017 cité en référence, et au vu des éléments 
suivants : 

1° / Avis de l'inspecteur de l'éducation nationale ou du directeur de centre d'information et 
d'orientation : 

- Pour les stagiaires issus de la spécialité EDA : avis de l'inspecteur de l'éducation nationale 
désigné par le recteur, établi à partir de la grille d'évaluation « EDA » (annexe 1), après la consultation 
du rapport du tuteur désigné par le recteur pour accompagner le stagiaire lors de sa période de mise 
en situation professionnelle en école ou en Rased ; 

- pour les stagiaires issus de la spécialité EDO : avis du directeur de centre d'information et 
d'orientation, établi à partir de la grille d'évaluation EDO (annexe 2), après consultation du rapport de 
stage du tuteur désigné par le recteur pour accompagner le fonctionnaire stagiaire pendant sa période 
de mise en situation professionnelle en CIO ou en EPLE. 

Le rapport du tuteur (annexe 3) doit retracer l'évolution de la pratique du stagiaire et souligner la 
dynamique des progrès réalisés, dans le cadre fixé par le référentiel de compétences. 

2° / Avis du directeur de l'INSPE : 

- Pour les stagiaires de chacune des spécialités EDA et EDO : avis du directeur de l'INSPE, qui 
intervient au terme de l'année de formation, en lien avec le responsable de la formation. Cet avis tient 
compte de l'implication du stagiaire dans la formation, et des compétences acquises par ce dernier 
ainsi que de son écrit professionnel réflexif dont les objectifs sont définis par l'arrêté du 23 août 2017.  

3°/ L’avis rendu par la commission d’entretien professionnel 

Ces modalités d'évaluation sont applicables à l'ensemble des stagiaires, y compris ceux faisant l'objet 
d'un parcours de formation adapté tenant compte de leur expérience professionnelle antérieure.  

La Division des Personnels Enseignants (DIPE 104) est chargée de collationner les documents et 
assurera le secrétariat et le fonctionnement des jurys. 

Bulletin académique n° 889 du 10 mai 2021



 
 

PROCEDURE DE TRANSMISSION DES DOSSIERS DES STAGIAIRES A LA DIPE 
 

1/  Les inspecteurs de l’éducation nationale et les directeurs de CIO adresseront pour le 
01 juin 2021 au plus tard, pour chacun des stagiaires placés sous leur autorité : 
 

• l’annexe 1 (pour les stagiaires EDA) ou l’annexe 2 (pour les stagiaires EDO),  
et la grille d’évaluation sur laquelle sera rédigé l’avis circonstancié ; 
 

• le rapport du tuteur (annexe 3) 
 

par mail à nathalie.salomez@ac-aix-marseille.fr 
 
 

2/  La directrice de l’INSPE  
adressera, pour le 15 Juin 2021 au plus tard pour chacun des stagiaires 
 

• l’annexe 4 sur laquelle sera porté son avis (motivé si défavorable) 
 
par mail à nathalie.salomez@ac-aix-marseille.fr 
 
 
Les stagiaires ayant eu un avis défavorable à la titularisation seront convoqués pour un entretien avec 
les membres du jury, avant délibération. 
Ils pourront préalablement consulter leur dossier au Rectorat, à la date notée sur leur convocation à 
l’entretien. 
 

 
Les stagiaires non titularisés recevront une notification. 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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